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ETAT CIVIL
NAISSANCES

• Noah GOUDET né le 3 octobre 2019 �ls de 
Clément GOUDET et Lisa GIBELLO.
• Léna GAILLARD née le 23 octobre 2019 �lle 
de Florian GAILLARD et Laëtitia CHAIX.
• Max NIERMONT née le 26 novembre 2019 
�lle de Boris NIERMONT et Lydie MOYNATON.

MARIAGE

• Mariage célébré le  samedi 28 septembre 
2019 entre Camille MAGRANER 
et Néna FERAUD.

 DÉCÈS

• Raymonde MEDEVIELLE née BISETTI décé-
dée le 28 septembre 2019.
• Maxime FERRUS décédé le 04 décembre 
2019.
 

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS :

Vendredi 17 janvier à 18h30, Salle des 
Associations au Chef Lieu : 
Cérémonie des Voeux du maire, de 
l’équipe municipale, et des associations 
de la commune.

Dimanche 19 janvier à partir de 12h00, 
à la salle polyvalente au Chef Lieu : 
le repas des aînés, sur inscription auprès 
de la Mairie.

Lundi 20 janvier de 18h30 à 20h, Salle 
des Associations au Chef Lieu : 
Atelier citoyen sur un projet de mise à 
disposition de parcelles communales 
pour dévolopper l’alimentation locale des 
habitants  en créant un verger communal.

Mercredi 22 janvier à 19h, Salle des 
Associations au Chef Lieu : 
L’Altitude Jazz Festival présente NOSAX 
NOCLAR - Entrée gratuite (offerte par la 
Mairie), mais places limitées. 
Réservations obligatoires à la Mairie ou 
par mail : billetterie@altitudejazz.com

Tous vos rendez-vous en détail 
sur www.puysaintandre.fr

AGENDA
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PSA EN PRATIQUE



Un village est une «  agglomération rurale caractérisée 
par un habitat plus ou moins concentré o�rant une 
forme de vie communautaire ».

Quelle «  vie communautaire  » vivent les 487 habitants de Puy Saint 
André ?
Que partageons nous ?
Qu’est ce qui nous rassemble ?
En quoi représentons nous une communauté ?
Qu’est ce que chacun d’entre nous offre à la commune pour «  faire 
commun » ?
Sommes nous une communauté de destin, une communauté de 
projet ou simplement une cité dortoir ?
Autant de questions que nous nous sommes posés en 2008 en tant qu’élus. A cette époque, nous vous avions 
fait parvenir un questionnaire pour y répondre.
Plus tard le Plan Local d’Urbanisme a été une réelle opportunité de se reinterroger.
Plus récemment les ateliers citoyens ont été une nouvelle occasion pour échanger ensemble.
L’année 2019, pleine de bouleversements sociaux et environnementaux, nous invite à l’aube de l’année 2020 
à nous questionner à nouveau sur , qu’est ce que « FAIRE VILLAGE » ?
Que ce soit au sein des nombreuses Associations du village ou au sein des quartiers, de nombreux événe-
ments, organisés par le Comité des fêtes «  Les Frairies », ont permis de « faire ensemble ». C’est ce qui nous 
permettra de vivre mieux, de partager, de se soutenir et d’être résiliant.
L’ensemble du Conseil Municipal vous remercie de votre engagement. Nous remercions particulièrement le 
personnel municipal qui prend soin de nous tous, chaque jour.
Que cette nouvelle année 2020 nous donne à tou(te)s la santé et la volonté pour ( encore mieux) FAIRE 
VILLAGE.
Bonne année 2020 à tou(te)s.
Pierre LEROY
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LE MOT DU MAIRE

En photos : toute l’équipe

des employés municipaux

de Puy Saint André.

De gauche à droite : 

Marie BARNIER, Grégory 

QUATRE DENIERS, Marilyne 

BERT, Sylvie DANIEL, Davy 

CHEMIN, et Clarisse 

DELPECH.



Ces 2 pages
sont consacrées
aux ateliers des 
citoyens qui se 

réunissent 
régulièrement 

depuis le 
printemps 2019. 
Elles donnent un 

aperçu des 
ré�exions, des 

actions et surtout 
de l’envie de faire 

ensemble !
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LES PAGES DES ATELIERS CITOYENS
des habitantEs de Puy Saint André

COMPTE-RENDU DE L’ATELIER CITOYEN N°4 
Mercredi 18 septembre 2019

Préambule : annonce de Guy Sennequier à propos d’une 
proposition de la municipalité (P Leroy) dans le cadre des 
projets du Pays du Grand Briançonnais (Quentin de 
Pontavice) pour l’implantation d’un vergers partagés : 
plantation d’arbres fruitiers par les habitantEs et forma-
tion au greffage par Eric Lo cicero ; tout est finançable par 
le pays. Ainsi que des conférences avec Mr Astruc…
Contactez Guy pour informations et inscriptions.

Rapport du sous-groupe EAU et JARDINS
JL Peyron, Guy Sennequier, Denis Rampal, Michel 
Camus, René Bermond Gonnet, Sébastien Bénistant
Par GUY : ils proposent de rechercher/proposer des 
solutions alternatives pour l’arrosage des jardins après la 
pose des compteurs. Ils voudraient recenser les différentes 
solutions et expériences techniques possibles. - Convo-
quer des réunions par quartiers avec des référents « 
canaux » - Mettre en place des groupe-
ments d’achats (et récupérations) de 
matériel : vannes, tuyaux, récupérateurs 
d’eau de pluie, composteurs…

Rapport du sous-groupe AGORA – 
LIEUX DE RENCONTRES 
Denis Hédé, Ginette Blais, Annie 
Barneoud Rousset, Sylvie Paillart, 
Couette Prouvé, Anne Koller
Par DENIS : il se manifeste le besoin 
d’un lieu ouvert  à tous : type « bistrot », avec échanges de 
services, dépanneur, marché local… (Comme la salle 
polyvalente est ouverte aux associations), où ? Utiliser un 
local communal ? En créer un ? En récupérer un ? 
(étudier la situation de La Fruitière ?) Quel nom ? Quelle 
signalétique ? Quelles animations et animateurs ? Soirées 
musique, conférences, expos de réalisations artisanales et 
CINEMA !... Besoin de toilettes publiques sèches( ?) et 
de bancs publics plus nombreux.

Rapport du sous-groupe MOBILITE – CIRCULA-
TION – TRANSPORTS : 
Pascale Koller, Martine Chardronnet, Estelle Arnaud, 
Alain Prouvé, et en visiteuses Vanessa Fine et Anna pour 
la Ligue de Protection des Oiseaux
Par PASCALE : il y a beaucoup de circulation quoti-
dienne qu’est-ce que l’on peut faire ?
Rappel des pistes évoquées au dernier Atelier : 
Améliorer le covoiturage, faire un parking souterrain 
place J Violin, faire un accès limité aux Combes avec 
navette, vignettes  et un parking avant et pas après,  maté-
rialiser les places de parking, mieux flécher les sentiers au 
départ des parkings, séparer les sentiers vtt des sentiers 
piétons, de façon générale améliorer la sécurité.
Covoiturage : faire un groupe « WhatsApp », trouver des 
solutions pour ceux qui n’ont pas de smartphone. Un lieu 

de rendez-vous existe déjà au chef-lieu, ajouter un tableau 
: qui se déplace? où ? quand ?, mettre (faire faire) un 
autocollant pour les pare-brises des habitants qui veulent 
bien prendre des enfants et autres en stop,  mettre les 
horaires et les lieux d’arrêt de la navette scolaire dans les 
abris bus. La navette du marché fonctionne bien. Etendre 
le réseau du TUB ? Le TAD fonctionne aussi mais pas 
assez de personnes (4 sur 9 places = + social que écolo !) 
Faire un tour des habitants pour connaitre ceux qui sont 
intéressés par le covoiturage = échanger les n° de 
téléphones.
Les Combes : de la grogne cet été parce que la route se 
détériore ! Mais faut-il une route après les Combes ? 
Limiter l’accès aux résidents et prévoir un parking en aval 
et non en amont ? Désengorger les Combes par un 
nouveau sentier vers Chauvet le bas pour les randonnées 
et faire arriver les gens en télécabine l’été ( Chantemerle-
Prorel). Réflexions sur l’accessibilité à la réserve des 
Partias avec la LPO présente.
A Puy Chalvin et autres hameaux : valoriser le parking du 
bas : incitation « pédagogique » à s’y garer ! Améliorer la 

signalétique des sentiers au départ 
des parkings. Ne pas oublier 
d’inscrire des « 30 » sur la route 
comme au chef-lieu ! Et mettre des 
ralentisseurs-fleurs comme au 
chef-lieu ! Séparer les parkings 
habitants permanents et visiteurs !
Entretenir les parkings et en faire 
plus hors des hameaux !
Idée d’un service «d’auto partage» 
de petites voitures électriques sous 

ombrelles photovoltaïques à emprunter, le parking du bas 
de Puy Chalvin est idéal, à trouver d’autres lieux dans les 
différents hameaux …
Mettre un sens unique dans le centre du chef-lieu (et 
ailleurs ?)
En arrivant à Bouchier on trouve un panneau joliment 
peint : «Village à mobilité douce, vos moteurs à l’extérieur, 
notre bonheur à l’intérieur ! »

Questions à tous les citoyens :
Qui pourrait se charger de préparer les réunions : salles, 
clefs, invitations, envoi de @, ordre du jour, tableaux, 
feutres, gobelets,  tirebouchon ????? Etc… 2 ou 3 
personnes ?
Référents : 
GUY :  pour le sous-groupe eau et jardins
PASCALE : pour le sous-groupe circulation 
SYLVIE : Distribuer des affichettes !
Il manque quelqu’un pour l’agora ? 
Les habitantEs  ont la liberté de réunir leur groupe quand 
bon leur semble pour avancer les projets et les actions …

Compte-rendu rédigé par  Martine C.

« faire société,
donner du sens »



LES PREMIERS RÉSULTATS
des Ateliers des Citoyens
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Les ateliers citoyens des habitants de Puy Saint André 
ont fait émerger un groupe de réflexion sur les 
questions de mobilité et de circulation. Partant du 
constat qu'il y avait beaucoup d'allers et venues 
quotidiennes en voiture entre les différents hameaux 
de la commune et les communes voisines, nous avons 
cherché comment développer le covoiturage de façon 
conviviale, fiable et organisée. 
Deux actions simples ont été mises en place depuis la 
mi-décembre. 
La création d'un logo : "les navettes des Puy" qui est en 
cours de distribution sous forme d'affichettes plasti-
fiées aux habitants. En le positionnant sur votre 
pare-brise, vous indiquez que vous participez à cette 
action de covoiturage. Vous pouvez aussi l'emporter 
avec vous quand vous êtes auto-stoppeur. Ce moyen de 
reconnaissance entre habitants est un gage de 
confiance pour les jeunes qui pourront se déplacer plus 
sereinement et pour les conducteurs qui hésitent 
peut-être à faire monter des personnes qu'ils ne 
connaissent pas.  
La deuxième action est la création de groupes dédiés 
au covoiturage sur Whatsapp (un pour le haut de la 
commune et un pour le bas), qui visent à mettre en 
relation en temps réel les personnes désireuses de se 
déplacer et les conducteurs ayant des places dispo-
nibles. Gros avantage : s'organiser à l'avance pour 
éviter les incertitudes sur la possibilité d'arriver à 
l'heure à destination, lorsque l'on a un rendez-vous , 

que l'on va travailler par exemple, ou d'attendre de 
longues minutes au bord de la route qu'une voiture ne 
passe. 
Des tournées de distribution des petites affichettes "les 
navettes des Puys", vont avoir lieu dans les semaines 
qui viennent dans les différents hameaux de la 
commune. Mais vous pouvez également l'obtenir à la 
mairie. Et si vous souhaitez devenir membre d'un des 
groupes Whatsapp, vous pouvez nous contacter : 
Pascale KOLLER 06 66 29 47 29 
ou Bertrand POINSONNET 06 65 51 71 42. 

N'hésitez pas à venir vous joindre à notre groupe de 
réflexion citoyen pour partager vos attentes et idées et 
envisager des actions sur les thèmes : mobilité et 
circulation. Pour être informé(e) de la date de la 
prochaine réunion, communiquez-moi votre adresse 
e-mail à pascale.koller@free.fr.

MOBILITE

POTAGERSARROSAGE
EXPERIENCE D'ARROSAGE AVEC L'EAU 
DE PLUIE au lotissement «Le Hameau du 
Villaret» à Puy Saint André.
Au cours de l'automne 2019, une cuve de récupéra-
tion d'eau de 1000 litres a été installée dans les 
"fouilles" d'un garage récemment construit. Le but 
de cette réalisation est d'assurer l'arrosage automa-
tique de la toiture-terrasse du garage, végétalisée 
avec des sedums (plantes grasses vivaces et peu 
exigeantes en eau). L'eau de pluie tombant sur la 
terrasse est récupérée par trois orifices puis une 
canalisation en PVC de diamètre 100mm, la condui-
sant dans la cuve en PVC noir opaque (pour éviter 
le développement d'algues par photosynthèse). Le « 
trop plein » d'eau est évacué dans un puisard situé 
sous la cuve. Cette installation est en majeure partie 
enterrée et masquée par un enrochement afin de ne 
pas nuire à l'esthétique.

Une expérience locale
rapportée par Guy SENNEQUIER.

De nombreuses pistes existent pour répondre aux 
besoins des jardiniers. Participez au prochain atelier 
pour les découvrir, les partager, les construire 
ensemble !
Inscrivez-vous par mail pour recevoir le compte-
rendu complet et l’invitation aux prochains ateliers : 
guy.sennequier@wanadoo.fr

L’atelier des Potagers vous propose déjà deux actions, 
en partenariat avec Eric LoCicero, le maraîcher bio de 
notre commune installé au bout du Chemin du Moulin, 
Le Jardin des Terres Vivantes.

PRE-COMMANDE DE PLANTS
DE PUY SAINT ANDRE
Pour bien lancer votre saison de jardinier, il vous 
propose de préparer vos plants, sur commande, à l’aide 
du bon de commande encarté dans cette gazette. Vous 
serez ainsi assurés que vos plants sont bios, et cultivés 
localement, à Puy Saint André !

FILETS DE PROTECTION DES JARDINS 
CONTRE LES CHEVREUILS
Pour protéger vos cultures que les chevreuils trouvent 
si bonnes tout au long de l’été, il a testé des filets, qui 
viennent des vergers du sud du département. Les 
résultats sont époustouflants !
Alors plus besoin d’ériger des barrières de plus en plus 
hautes autour de vos potagers : Eric vous offre des 
filets et vous explique comment les poser, au sol, au 
dessus des pousses ! Vous pourrez venir les récupérer 
directement au Jardin, à partir du mois de mai, dans la 
limite des stocks disponibles.

Pour toutes vos questions sur ces deux points,
vous pouvez contacter directement : 

Eric LoCicero au 06 83 10 26 33.

FÊTE DE L'AUTOMNE / PIZZA PARTIE 
Le 15 septembre au CHEF LIEU devant le Four 
Banal - On a recensé 80 personnes : 
UN TRES BEAU SUCCES
Tout a fonctionné à merveille : le temps, les béné-
voles, les jeux pour enfants, la scène ouverte.

FÊTE DU SPORT 
Le 6 octobre à l'EYRETTE
Beau temps, des animateurs particulièrement 
bien impliqués mais pas assez de participants, 
malheureusement !
A refaire, en repensant un peu le programme et en 
visant un public plus jeune.

PARTENARIAT POUR LA  FÊTE ANNIVERSAIRE 
DES 10 ANS DE LA RÉSERVE DES PARTIAS

avec la LPO à la Maison de la Géologie le 11 
octobre. Très belle participation et conférence-dé-
bat des plus intéressante.

LA FÊTE DE LA SAINT ANDRE 

« qui ne connait pas
son passé,

n’a pas de futur »
Cette année encore notre St André a était bien 
fêté.
Le Saint André qui créa l’église orthodoxe de 
Constantinople était, rappelons le, le frère jumeau 
du St Pierre qui créa l’église de Rome.
Cela devrait nous inspirer des relations très frater-
nelles avec nos chers voisins.
Nous nous sommes tous retrouvés autour d’un 
bon apéritif et c’était aussi l’occasion de découvrir 
les magnifiques tableaux cadastraux réalisés par 
Henri Faure-Geors et Luc Chardronnet des diffé-
rentes rues, chemins et n° des maisons.
Un excellent repas a regroupé des habitants de 
tous les âges et les Frairies ont prolongé 
l’animation tout l’après-midi avec chansons en 
patois  et saynète en patois !
(extraite du livre du grand Maurice : « un dou puy 
») : une bonne rigolade, ça fait du bien !

Après un exposé fort bien documenté et imagé 
par Michel Augier (dit Michou !) sur l’incendie du 
village en octobre 1927, suivi d’un superdiapo-
rama préparé par Laurent Guizelin, de photos du 

village et de  ses habitants autrefois jusqu’à aujourd’hui ; 
contrairement à nos inquiétudes de vite lasser les plus 
jeunes avec les évocations du passé, ils ont manifesté 
leur intérêt en posant beaucoup de questions aux plus 
anciens. De belles  rencontres intergénérationnelles !
En�n pour �nir encore en chansons , tous s’y sont mis !
Merci à tous ceux qui nous con�ent leurs photos et 
documents historiques pour que le passé se transmette 
et merci à tous d’avoir apporté votre bonne humeur !
A l’année prochaine.

Le comité des fêtes de Puy Saint André

L’ ASSEMBLEE GENERALE DES FRAIRIES
 
Lundi 16 décembre.
Cette assemblée était très importante cette année 
car 3 des  membres responsables de notre associa-
tion désiraient quitter leurs fonctions.
Notre présidente depuis 3 ans, Véronique Jalade, 
qui a apporté aux Frairies son énergie et son effica-
cité sans ménagement ; elle reste avec nous, mais 
avec moins de responsabilités.
Notre vice-présidente : Suzy Goudet, qui heureuse-
ment reste aussi avec nous , car nous ne saurions 
nous passer de sa douceur et de sa diplomatie !
Notre secrétaire : 
Bertrand Poinssonnet, 
qui ne nous abandonne 
pas non plus , mais 
s’oriente vers d’autres 
responsabilités !
Après les bilans 
d’activités et de 
�nances, il nous a donc 
fallu élire un nouveau 
bureau. C’est donc : JO 
Garcin, Thierry Louyot, 
Laurent Guizelin, Marie 
Françoise Gatineau, Ginette Blais, et Martine Char-
dronnet qui prennent le relais pour continuer 
l’aventure de ce comité des fêtes villageois !

Après une synthèse très intéressante de ces 3 
dernières années passées à la présidence où Véro-
nique  évoquait les points qui lui ont particulière-
ment tenus à cœur :
 - plus de visibilité de ce comité dans le village et le 
briançonnais ;

 - des animations fortes en sens et en qualité 
(souvenez-vous entre autre de l’accueil des améri-
cains Blue Lake, de la remise en marche du Four 
banal du chef-lieu avec ces bons pains cuits 
dedans, ces super parties de pizzas à la fête de 
l’automne qui a vu encore plus d’a�uence cette 
année) ;
 - des nouveautés, des artistes de qualité et surtout 
la convivialité et les échanges entre les gens d’en 
bas et les gens d’en haut ;
- des partenariats avec les autres associations (dont 
plusieurs étaient présentes) !

Mr le maire nous a 
honoré de sa présence et 
a évoqué le rôle détermi-
nant de notre association 
pour la vie sociale et 
culturelle de notre 
village.
Après des remercie-
ments chaleureux à tous 
et particulièrement à 
Véronique, Suzy et 
Bertrand, c’est encore en 
levant nos verres que 

nous avons souhaité bonne continuation aux 
Frairies, renouvelées aussi par de nouveaux  béné-
voles.

RENDEZ-VOUS A TOUS 
LORS DES VŒUX 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE 17 JANVIER 
AU CHEF LIEU 
POUR VOUS DÉVOILER 
NOTRE NOUVEAU PROGRAMME 
D'ANIMATION  2020
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« qui ne connait pas
son passé,

n’a pas de futur »
Cette année encore notre St André a était bien 
fêté.
Le Saint André qui créa l’église orthodoxe de 
Constantinople était, rappelons le, le frère jumeau 
du St Pierre qui créa l’église de Rome.
Cela devrait nous inspirer des relations très frater-
nelles avec nos chers voisins.
Nous nous sommes tous retrouvés autour d’un 
bon apéritif et c’était aussi l’occasion de découvrir 
les magnifiques tableaux cadastraux réalisés par 
Henri Faure-Geors et Luc Chardronnet des diffé-
rentes rues, chemins et n° des maisons.
Un excellent repas a regroupé des habitants de 
tous les âges et les Frairies ont prolongé 
l’animation tout l’après-midi avec chansons en 
patois  et saynète en patois !
(extraite du livre du grand Maurice : « un dou puy 
») : une bonne rigolade, ça fait du bien !

Après un exposé fort bien documenté et imagé 
par Michel Augier (dit Michou !) sur l’incendie du 
village en octobre 1927, suivi d’un superdiapo-
rama préparé par Laurent Guizelin, de photos du 

village et de  ses habitants autrefois jusqu’à aujourd’hui ; 
contrairement à nos inquiétudes de vite lasser les plus 
jeunes avec les évocations du passé, ils ont manifesté 
leur intérêt en posant beaucoup de questions aux plus 
anciens. De belles  rencontres intergénérationnelles !
En�n pour �nir encore en chansons , tous s’y sont mis !
Merci à tous ceux qui nous con�ent leurs photos et 
documents historiques pour que le passé se transmette 
et merci à tous d’avoir apporté votre bonne humeur !
A l’année prochaine.

Le comité des fêtes de Puy Saint André

L’ ASSEMBLEE GENERALE DES FRAIRIES
 
Lundi 16 décembre.
Cette assemblée était très importante cette année 
car 3 des  membres responsables de notre associa-
tion désiraient quitter leurs fonctions.
Notre présidente depuis 3 ans, Véronique Jalade, 
qui a apporté aux Frairies son énergie et son effica-
cité sans ménagement ; elle reste avec nous, mais 
avec moins de responsabilités.
Notre vice-présidente : Suzy Goudet, qui heureuse-
ment reste aussi avec nous , car nous ne saurions 
nous passer de sa douceur et de sa diplomatie !
Notre secrétaire : 
Bertrand Poinssonnet, 
qui ne nous abandonne 
pas non plus , mais 
s’oriente vers d’autres 
responsabilités !
Après les bilans 
d’activités et de 
�nances, il nous a donc 
fallu élire un nouveau 
bureau. C’est donc : JO 
Garcin, Thierry Louyot, 
Laurent Guizelin, Marie 
Françoise Gatineau, Ginette Blais, et Martine Char-
dronnet qui prennent le relais pour continuer 
l’aventure de ce comité des fêtes villageois !

Après une synthèse très intéressante de ces 3 
dernières années passées à la présidence où Véro-
nique  évoquait les points qui lui ont particulière-
ment tenus à cœur :
 - plus de visibilité de ce comité dans le village et le 
briançonnais ;

 - des animations fortes en sens et en qualité 
(souvenez-vous entre autre de l’accueil des améri-
cains Blue Lake, de la remise en marche du Four 
banal du chef-lieu avec ces bons pains cuits 
dedans, ces super parties de pizzas à la fête de 
l’automne qui a vu encore plus d’a�uence cette 
année) ;
 - des nouveautés, des artistes de qualité et surtout 
la convivialité et les échanges entre les gens d’en 
bas et les gens d’en haut ;
- des partenariats avec les autres associations (dont 
plusieurs étaient présentes) !

Mr le maire nous a 
honoré de sa présence et 
a évoqué le rôle détermi-
nant de notre association 
pour la vie sociale et 
culturelle de notre 
village.
Après des remercie-
ments chaleureux à tous 
et particulièrement à 
Véronique, Suzy et 
Bertrand, c’est encore en 
levant nos verres que 

nous avons souhaité bonne continuation aux 
Frairies, renouvelées aussi par de nouveaux  béné-
voles.

RENDEZ-VOUS A TOUS 
LORS DES VŒUX 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE 17 JANVIER 
AU CHEF LIEU 
POUR VOUS DÉVOILER 
NOTRE NOUVEAU PROGRAMME 
D'ANIMATION  2020
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Une école pleine de vie

FÊTE DE L'AUTOMNE / PIZZA PARTIE 
Le 15 septembre au CHEF LIEU devant le Four 
Banal - On a recensé 80 personnes : 
UN TRES BEAU SUCCES
Tout a fonctionné à merveille : le temps, les béné-
voles, les jeux pour enfants, la scène ouverte.

FÊTE DU SPORT 
Le 6 octobre à l'EYRETTE
Beau temps, des animateurs particulièrement 
bien impliqués mais pas assez de participants, 
malheureusement !
A refaire, en repensant un peu le programme et en 
visant un public plus jeune.

PARTENARIAT POUR LA  FÊTE ANNIVERSAIRE 
DES 10 ANS DE LA RÉSERVE DES PARTIAS

avec la LPO à la Maison de la Géologie le 11 
octobre. Très belle participation et conférence-dé-
bat des plus intéressante.

LA FÊTE DE LA SAINT ANDRE 

« qui ne connait pas
son passé,

n’a pas de futur »
Cette année encore notre St André a était bien 
fêté.
Le Saint André qui créa l’église orthodoxe de 
Constantinople était, rappelons le, le frère jumeau 
du St Pierre qui créa l’église de Rome.
Cela devrait nous inspirer des relations très frater-
nelles avec nos chers voisins.
Nous nous sommes tous retrouvés autour d’un 
bon apéritif et c’était aussi l’occasion de découvrir 
les magnifiques tableaux cadastraux réalisés par 
Henri Faure-Geors et Luc Chardronnet des diffé-
rentes rues, chemins et n° des maisons.
Un excellent repas a regroupé des habitants de 
tous les âges et les Frairies ont prolongé 
l’animation tout l’après-midi avec chansons en 
patois  et saynète en patois !
(extraite du livre du grand Maurice : « un dou puy 
») : une bonne rigolade, ça fait du bien !

Après un exposé fort bien documenté et imagé 
par Michel Augier (dit Michou !) sur l’incendie du 
village en octobre 1927, suivi d’un superdiapo-
rama préparé par Laurent Guizelin, de photos du 

village et de  ses habitants autrefois jusqu’à aujourd’hui ; 
contrairement à nos inquiétudes de vite lasser les plus 
jeunes avec les évocations du passé, ils ont manifesté 
leur intérêt en posant beaucoup de questions aux plus 
anciens. De belles  rencontres intergénérationnelles !
En�n pour �nir encore en chansons , tous s’y sont mis !
Merci à tous ceux qui nous con�ent leurs photos et 
documents historiques pour que le passé se transmette 
et merci à tous d’avoir apporté votre bonne humeur !
A l’année prochaine.

Le comité des fêtes de Puy Saint André

L’ ASSEMBLEE GENERALE DES FRAIRIES
 
Lundi 16 décembre.
Cette assemblée était très importante cette année 
car 3 des  membres responsables de notre associa-
tion désiraient quitter leurs fonctions.
Notre présidente depuis 3 ans, Véronique Jalade, 
qui a apporté aux Frairies son énergie et son effica-
cité sans ménagement ; elle reste avec nous, mais 
avec moins de responsabilités.
Notre vice-présidente : Suzy Goudet, qui heureuse-
ment reste aussi avec nous , car nous ne saurions 
nous passer de sa douceur et de sa diplomatie !
Notre secrétaire : 
Bertrand Poinssonnet, 
qui ne nous abandonne 
pas non plus , mais 
s’oriente vers d’autres 
responsabilités !
Après les bilans 
d’activités et de 
�nances, il nous a donc 
fallu élire un nouveau 
bureau. C’est donc : JO 
Garcin, Thierry Louyot, 
Laurent Guizelin, Marie 
Françoise Gatineau, Ginette Blais, et Martine Char-
dronnet qui prennent le relais pour continuer 
l’aventure de ce comité des fêtes villageois !

Après une synthèse très intéressante de ces 3 
dernières années passées à la présidence où Véro-
nique  évoquait les points qui lui ont particulière-
ment tenus à cœur :
 - plus de visibilité de ce comité dans le village et le 
briançonnais ;

 - des animations fortes en sens et en qualité 
(souvenez-vous entre autre de l’accueil des améri-
cains Blue Lake, de la remise en marche du Four 
banal du chef-lieu avec ces bons pains cuits 
dedans, ces super parties de pizzas à la fête de 
l’automne qui a vu encore plus d’a�uence cette 
année) ;
 - des nouveautés, des artistes de qualité et surtout 
la convivialité et les échanges entre les gens d’en 
bas et les gens d’en haut ;
- des partenariats avec les autres associations (dont 
plusieurs étaient présentes) !

Mr le maire nous a 
honoré de sa présence et 
a évoqué le rôle détermi-
nant de notre association 
pour la vie sociale et 
culturelle de notre 
village.
Après des remercie-
ments chaleureux à tous 
et particulièrement à 
Véronique, Suzy et 
Bertrand, c’est encore en 
levant nos verres que 

nous avons souhaité bonne continuation aux 
Frairies, renouvelées aussi par de nouveaux  béné-
voles.

RENDEZ-VOUS A TOUS 
LORS DES VŒUX 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
LE 17 JANVIER 
AU CHEF LIEU 
POUR VOUS DÉVOILER 
NOTRE NOUVEAU PROGRAMME 
D'ANIMATION  2020

MERCI VERO, SUZY ET BERTRAND !

7



8

FÊTE DE L'AUTOMNE / PIZZA PARTIE 
Le 15 septembre au CHEF LIEU devant le Four 
Banal - On a recensé 80 personnes : 
UN TRES BEAU SUCCES
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bien impliqués mais pas assez de participants, 
malheureusement !
A refaire, en repensant un peu le programme et en 
visant un public plus jeune.
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octobre. Très belle participation et conférence-dé-
bat des plus intéressante.
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Cette année encore notre St André a était bien 
fêté.
Le Saint André qui créa l’église orthodoxe de 
Constantinople était, rappelons le, le frère jumeau 
du St Pierre qui créa l’église de Rome.
Cela devrait nous inspirer des relations très frater-
nelles avec nos chers voisins.
Nous nous sommes tous retrouvés autour d’un 
bon apéritif et c’était aussi l’occasion de découvrir 
les magnifiques tableaux cadastraux réalisés par 
Henri Faure-Geors et Luc Chardronnet des diffé-
rentes rues, chemins et n° des maisons.
Un excellent repas a regroupé des habitants de 
tous les âges et les Frairies ont prolongé 
l’animation tout l’après-midi avec chansons en 
patois  et saynète en patois !
(extraite du livre du grand Maurice : « un dou puy 
») : une bonne rigolade, ça fait du bien !

Après un exposé fort bien documenté et imagé 
par Michel Augier (dit Michou !) sur l’incendie du 
village en octobre 1927, suivi d’un superdiapo-
rama préparé par Laurent Guizelin, de photos du 

village et de  ses habitants autrefois jusqu’à aujourd’hui ; 
contrairement à nos inquiétudes de vite lasser les plus 
jeunes avec les évocations du passé, ils ont manifesté 
leur intérêt en posant beaucoup de questions aux plus 
anciens. De belles  rencontres intergénérationnelles !
En�n pour �nir encore en chansons , tous s’y sont mis !
Merci à tous ceux qui nous con�ent leurs photos et 
documents historiques pour que le passé se transmette 
et merci à tous d’avoir apporté votre bonne humeur !
A l’année prochaine.

Le comité des fêtes de Puy Saint André

L’ ASSEMBLEE GENERALE DES FRAIRIES
 
Lundi 16 décembre.
Cette assemblée était très importante cette année 
car 3 des  membres responsables de notre associa-
tion désiraient quitter leurs fonctions.
Notre présidente depuis 3 ans, Véronique Jalade, 
qui a apporté aux Frairies son énergie et son effica-
cité sans ménagement ; elle reste avec nous, mais 
avec moins de responsabilités.
Notre vice-présidente : Suzy Goudet, qui heureuse-
ment reste aussi avec nous , car nous ne saurions 
nous passer de sa douceur et de sa diplomatie !
Notre secrétaire : 
Bertrand Poinssonnet, 
qui ne nous abandonne 
pas non plus , mais 
s’oriente vers d’autres 
responsabilités !
Après les bilans 
d’activités et de 
�nances, il nous a donc 
fallu élire un nouveau 
bureau. C’est donc : JO 
Garcin, Thierry Louyot, 
Laurent Guizelin, Marie 
Françoise Gatineau, Ginette Blais, et Martine Char-
dronnet qui prennent le relais pour continuer 
l’aventure de ce comité des fêtes villageois !

Après une synthèse très intéressante de ces 3 
dernières années passées à la présidence où Véro-
nique  évoquait les points qui lui ont particulière-
ment tenus à cœur :
 - plus de visibilité de ce comité dans le village et le 
briançonnais ;

 - des animations fortes en sens et en qualité 
(souvenez-vous entre autre de l’accueil des améri-
cains Blue Lake, de la remise en marche du Four 
banal du chef-lieu avec ces bons pains cuits 
dedans, ces super parties de pizzas à la fête de 
l’automne qui a vu encore plus d’a�uence cette 
année) ;
 - des nouveautés, des artistes de qualité et surtout 
la convivialité et les échanges entre les gens d’en 
bas et les gens d’en haut ;
- des partenariats avec les autres associations (dont 
plusieurs étaient présentes) !

Mr le maire nous a 
honoré de sa présence et 
a évoqué le rôle détermi-
nant de notre association 
pour la vie sociale et 
culturelle de notre 
village.
Après des remercie-
ments chaleureux à tous 
et particulièrement à 
Véronique, Suzy et 
Bertrand, c’est encore en 
levant nos verres que 

nous avons souhaité bonne continuation aux 
Frairies, renouvelées aussi par de nouveaux  béné-
voles.
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LE COUP DE COEUR DE LA BIBLIO
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Certainement , il se situe à peu de kilomètres d’ici !
Son château médiéval, le château de Picontal, pour-
rait n’être que « banal » si Joachim un menuisier du 
pays, n’avait pas inscrit (aux environs de 1880) sur le 
dessous des lattes des planchers qu’il était en train 
de rénover, ses ré�exions concernant le quotidien du 
village, les moeurs, la politique, la religion, 
l’instruction, l’économie de son époque…
La découverte fortuite des écrits de Joachim Martin 
est récente (2000).
Ces écrits nous sont racontés et commentés par 
Jacques Boudon, historien. En s’appuyant sur les 
phrases de Joachim le menuisier, il nous comte 
l’histoire des débuts de la 3ème république et des 
bouleversements survenus dans la vie quotidienne 
des habitants de notre région. La modernité 
s’installe…

Plaisant à lire, ce petit livre nous convie à quelques 
révisions d’histoire !

Ce livre de poche se trouve à votre bibliothèque.

Le plancher de Joachim
Jacques-Olivier Boudon
Ed. Folio

article proposé
par Nicole HÉDÉ

NOEL DES ENFANTS 2019 : Sous le signe de la lecture
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ÇA COULE DE SOURCE
La rubrique de l’eau

Au moment où j’écris ces quelques lignes (14 
décembre 2019) les compteurs individuels sont prati-
quement tous posés, il en reste quelques-uns, un peu 
compliqués, qui seront posés avant la �n du mois, 
malgré les intempéries et enfin 5 derniers, pour des 
résidences secondaires, dont les propriétaires sont 
absents actuellement, qui seront posés au printemps. 
Tous les abonnés concernés ont eu un contact mail ou 
téléphonique et doivent prévenir la mairie dès leur 
arrivée (pas d’incidence sur la consommation d’eau, 
abonnés absents). Aucune facture ne vous sera 
présentée pour votre consommation entre le 1er 
janvier et la première relève donnant le top départ 
de la consommation au réel.
Cette première étape terminée, il faut déjà penser à la 
suite, car il reste encore beaucoup de travail à réaliser 
afin de finaliser la prise en charge de la totalité de la 
compétence eau potable.
Tout d’abord, il faut féliciter la société (Christian Fine) 
qui a assuré la pose des compteurs en temps voulu 
malgré des conditions météorologiques pas toujours 
favorables, les employés techniques Davy CHEMIN et 
Grégory QUATRE DENIERS, ainsi que Marilyne BERT, 
secrétaire générale, qui grâce à sa compétence, sa 
disponibilité et sa connaissance de la commune a été 
d’une aide précieuse, tout en assurant la gestion quoti-

dienne de la commune aux côtés de Sylvie DANIEL et 
Marie BARNIER.
Nous tenons aussi à remercier tous les habitants de la 
commune pour leur accueil et leur disponibilité 
pendant cette étape primordiale de pose des comp-
teurs.
Pour la suite, il reste à terminer le listing des abonnés 
qui permettra de faire la facturation et de réaliser la 
première relève courant janvier. Cette dernière don-
nera le top départ de la facturation au volume réel 
consommé. Il faut noter que les premières fuites 
détectées par les compteurs ont déjà été signalées aux 
abonnés concernés. Ces derniers ont ainsi pu réparer 
les fuites avant que la facturation au volume réel 
consommé soit appliquée.
Il restera quelques compteurs à poser sur les fontaines 
et les surverses des réservoirs.  Les fuites qui 
demeurent importantes sur l’ensemble de la com-
mune occasionneront un travail de recherche appro-
fondi et des réparations importantes. Ces problèmes 
ont été évoqués lors de la dernière réunion publique : 
les prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
réduits pour s’approcher le plus possible de la 
consommation du village et les fuites réparées afin de 
minimiser les taxes qui se reporteraient sur nos 
factures.
Vous trouverez également sur le site web de la com-
mune de nombreuses réponses 
aux questions que vous vous 
posez peut-être.

Michel Camus

par Michel Camus
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réalisés par le service
technique avec Davy et Greg REVUE DE TRAVAUX

Transformation
de l’abris-poubelles 
en abris-bus

Remise en état
de la route autour
de la chambre
de mélange

Réfection 
de la terrasse
du restaurant

d’altitude

Réfection 
vidange

du réservoir
de Pierrefeu

Les dégats
de la vidange

Réfection 
de la terrasse
du restaurant

d’altitude

10

Restauration 
de la route 
après l’Eyrette 
suite 
aux avalanches

Remplacement
de la passerelle
sur le chemin
du facteur



19 SEPTEMBRE 2019

APPARTEMENT COMMUNAL ANCIENNE MAIRIE

Avenant n°1 au bail pour modi�cation du titulaire
 
REGIME DES ASTREINTES DES OPERATIONS DE 
DENEIGEMENT ET DE SALAGES

pour les agents des services techniques au sein de 
la mairie de Puy Saint André du 15 novembre au 
15 avril

SYNDICAT MIXTE D’INGÉNIERIE POUR LES COLLEC-
TIVITÉS ET TERRITOIRES INNOVANTS DES ALPES ET 
DE LA MÉDITERRANÉE - SICITAM / COMMUNE DE 
PUY SAINT ANDRÉ

Convention de partenariat pour les produits  : 
e.magnus paie, e.GRC, e.magnus facturation eau, 
e.magnus gestion financière.

SERVICE INTERIM DES COLLECTIVITES DU CENTRE 
DE GESTION DES HAUTES-ALPES et COMMUNE  
DE PUY SAINT ANDRE

Convention de mise à disposition via le portage 
salarial pour l’agent en poste sur l’école du Pinet

MARCHE DE TRAVAUX

Mise en place des compteurs de facturation 
d’alimentation en eau potable chez les particuliers 
-2ème tranche de travaux 229 compteurs
Attribution du marché à l’entreprise FINE Christian
 

REGIE DE RECETTES

Création d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des secours sur pistes
Modi�cation article 5  : modes de recouvrement 
PayFIP / TIPI
 
REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES 
SECOURS SUR PISTES

Mise en place de PayFIP régie - TItre Payable par 
Internet TIPI
Convention d’adhésion au service de paiement en 
ligne des recettes publiques locales
 

3 OCTOBRE 2019

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DU 
PINET POUR LES ANNEES SCO-
LAIRES 2018/2019 ET 2019/2020

Convention entre les communes de Puy Saint 
André et Puy Saint Pierre participation �nancière 
de la collectivité à 950€ par enfant scolarisé. 

24 OCTOBRE 2019

PARTENARIAT VILLE DE BRIANCON / COMMUNE DE 
PUY SAINT ANDRE  

Devis visites guidées patrimoine pour 506.20 € 
pour le printemps 2020.

PARTICIPATION COMMUNALE A L’ADIL 05  

Agence Départementale d’Information sur le 
Logement des Hautes Alpes 
année 2019 : 169.05 €

BOIS DE CHAUFFAGE

Vente d’un lot de bois d’avalanche pour 200€ pour 
la totalité de ce lot.

BUDGET PRINCIPAL 
Décision Modi�catif n°1
    
Vu l’augmentation des frais de scolarité  pour les 
enfants scolarisés à l’école du Pinet à Puy St Pierre
Il est nécessaire de réajuster les crédits suivants :

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
DES HAUTES ALPES

Convention relative à la prise en charge des hono-
raires, expertises et autres dans le cadre de l'ins-
truction des situations médicales des agents

REHABILITATION PETIT PATRIMOINE
Attribution des travaux l’entreprise GABION pour 
21  375€TTC, LEMENAJOUR pour 3  320€TTC et 
BIALLER pour 203.75€HT

AMENAGEMENT VILLAGE 2020    
 
Demande de subventions pour une opération qui 
s’élève à 25 744.04 €HT

CANTINE SCOLAIRE DE LA MATERNELLE AU CM2

Participation �nancière communale aux frais de 
cantine 
Année scolaire 2019-2020
voir les conditions sur le site de la commune ou 
directement en Mairie

HARMONISATION frais de cantine
Participation �nancière communale à la cantine 
scolaire de la maternelle au CM2 en  vue d’une 
tari�cation uniforme – Année scolaire 2019/2020 
prise en charge de la différence entre le coût initial 
de 6.14€ et le nouveau tarif de 8.22€ pour tous les 
repas fournis aux enfants par la cantine de Briançon, 
sans condition de ressource à compter du 2 
septembre 2019.

RESERVE NATURELLE REGIONALE DES PARTIAS 

Renouvellement de la réserve
 
EOLIENNES SERRE CHEVALIER VALLEE DOMAINE 
SKIABLE

Occupation des sites appartenant à la commune

SPL EAU SERVICE HAUTE DURANCE 

Modi�cation du capital social et des statuts de la SPL 
« Eau Services Haute Durance »
  
SPL EAU SERVICE HAUTE DURANCE 

Augmentation du capital et droit préférentiel de 
souscription
  
SPL EAU SERVICE HAUTE DURANCE

Retrait de la délibération du Conseil Municipal de 
Puy Saint André n°33 du 04 avril portant sur la sortie 
de la CCB du capital social 

 
14 NOVEMBRE 2019

BUDGET EAU

Tarif eau potable à partir de 2020
Il est proposé les tarifs en fonction de types 
d’abonnés.

SERVICE DE L’EAU DE LA COMMUNE DE PUY SAINT 
ANDRE

Approbation du nouveau règlement de service
 
SECOURS SUR PISTES - SAISON 2019/2020

 Tarifs prestations secours réglés par la commune 
auprès des différents services
         
SECOURS SUR PISTES - SAISON 2019/2020

 Tarifs facturation secours auprès des accidentés
        
  
MODALITES DE MISE EN PLACE / MODIFICATION 
DES EQUIPEMENTS DE PRE- COLLECTE DES 
DECHETS / POINTS DE REGROUPEMENT

Convention cadre entre la CCB et ses communes 
membres 
 
DESAFFECTION ET DECLASSEMENT

d’environ 26m² d’un délaissé du domaine public 
communal au chef lieu

VENTE PARCELLE COMMUNALE A 1844 CHEF LIEU

Au propriétaire de la parcelle A 1328 BARNEOUD 
ARNOULET Gérard
 
BOIS DE CHAUFFAGE

Vente d’un lot de bois d’avalanche tirage au sort et 
attribution du lot à Camille CHOLLET

12 DECEMBRE 2019

PARCELLE A 1354 CHEF LIEU

Vente par la commune à Mr GOUDET Clément et 
Mme GIBELLO Lisa au prix de deux mille euros soit 2 
000€.

LOT DE PARCELLES APPARTENANT A LA FAMILLE 
MICHEL

Achat par la commune à la famille MICHEL Jean et 
Yvette d’un lot de terrains d’une super�cie de 6 
616m3 à l’euro symbolique.

ENTREPRISE BLANCHARD / COMMUNE

Convention d’occupation à titre onéreux d’une 
place de stationnement dans un local 
privé pour le véhicule de déneige-
ment.

APPARTEMENT COMMUNAL ANCIENNE ECOLE 
CHEF-LIEU / COTE GAUCHE

Bail de location

AMENAGEMENT VILLAGE 2020    
 
Demande de subventions au département 
pour le changement de la porte de la Kimpina, 
réfection du bacha de la fontaine du Caire sécurisa-
tion du lit du torrent à Pierre Feu, toponymie  : 
étude, cartographie et mise en place de panneaux 
signalétique et de numéros, signalétique biblio-
thèque, salle polyvalente, 1ère remontée méca-
nique, panneaux silhouette enfants.
30 % état, 30 % DETR pour un montant de travaux 
de 23 333.84 € HT.

AMENAGEMENT AU TITRE DES AMENDES DE 
POLICE 2020
   
Demande de subventions auprès du département 
à hauteur de 70% pour l’acquisition de radars pour 
7 616.00 € HT
 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX –DETR- 2020
DENOMINATION ET NUMEROTATION DES VOIES ET 
MAISONS

Demande de subventions auprès de l’Etat partici-
pation de 30% pour un montant de travaux de 11 
009.18 €HT.

SERVICE DE L’EAU DE LA COMMUNE DE PUY SAINT 
ANDRE

Vote des tarifs de la relève des compteurs d’eau 
pour le délégataire d’assainissement 2.5 € par 
compteur.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE 
L’ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE – AFP-

Désignation d’un représentant de la commune : Mr 
Olivier REY 

Les premiers coups de pioches pour la création 
de l’aire d’accueil des gens du voyage ont été 
donnés cet automne, en face du Clos du Vas, à 
cheval sur les communes de Puy Saint André et 
Briançon.

Vous êtes nombreux à nous interroger sur sa 
gestion. 
Son ouverture est prévue pour l'été 2020.
L'aire d'accueil sera composée de 20 emplace-
ments,  dont un est adapté aux personnes à 
mobilité réduite.

Un gardiennage en permanence est prévu avec 
un logement sur place.

Un site de réservation et de pré-paiement  en 
ligne sera mis en place, pour les personnes dési-
rant béné�cier de cette structure.
L'aire d'accueil s'adressera uniquement aux gens 
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URBANISME
DECLARATIONS PREALABLES

DP 08/2019
SCI FRANCOIS
Garage GIRIN
Pont La Lame
Mise en conformité – Modi�ca-
tions extérieures
Accordée 23 Juillet 2019

DP 09/2019
Josette ROUJAS
Pierre Feu
Réfection de toiture
Accordée le 24 Juillet 2019

DP 10/2019
SCV DOMAINE SKIABLE
Brame Fam
Implantation d’une éolienne
Accordée le 23 Septembre 2019

DP 11/2019
Jacques BARROIS
Sous Goutaud
Réfection de toiture
Accordée le 06 Août 2019

DP 12/2019
Gisèle VINCENZI
Pierre Feu
Division Foncière
Accordée le 21 Novembre 2019

DP 13/2019
Jean-Pierre ROSSI
Le chef-Lieu
Modi�cation d’ouverture
Accordée le 05 Septembre 2019

DP 14/2019
Michaël CEAS
Le Villaret
Création d’une ouverture
Accordée le 24 Septembre 2019 

PERMIS DE CONSTRUIRE

PC 03/2018 – Modi�catif n°1
Daniel LAUGIER
Le Chef-Lieu
Création d’une ouverture et 
modi�cations extérieures
Accordé le 12 Août 2019

PC 02/2019
Mairie de Puy Saint André
Puy Chalvin
Extension des garages tech-
niques
Accordé le 12 Décembre 2019

AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
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APPARTEMENT COMMUNAL ANCIENNE MAIRIE

Avenant n°1 au bail pour modi�cation du titulaire
 
REGIME DES ASTREINTES DES OPERATIONS DE 
DENEIGEMENT ET DE SALAGES

pour les agents des services techniques au sein de 
la mairie de Puy Saint André du 15 novembre au 
15 avril

SYNDICAT MIXTE D’INGÉNIERIE POUR LES COLLEC-
TIVITÉS ET TERRITOIRES INNOVANTS DES ALPES ET 
DE LA MÉDITERRANÉE - SICITAM / COMMUNE DE 
PUY SAINT ANDRÉ

Convention de partenariat pour les produits  : 
e.magnus paie, e.GRC, e.magnus facturation eau, 
e.magnus gestion financière.

SERVICE INTERIM DES COLLECTIVITES DU CENTRE 
DE GESTION DES HAUTES-ALPES et COMMUNE  
DE PUY SAINT ANDRE

Convention de mise à disposition via le portage 
salarial pour l’agent en poste sur l’école du Pinet

MARCHE DE TRAVAUX

Mise en place des compteurs de facturation 
d’alimentation en eau potable chez les particuliers 
-2ème tranche de travaux 229 compteurs
Attribution du marché à l’entreprise FINE Christian
 

REGIE DE RECETTES

Création d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des secours sur pistes
Modi�cation article 5  : modes de recouvrement 
PayFIP / TIPI
 
REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES 
SECOURS SUR PISTES

Mise en place de PayFIP régie - TItre Payable par 
Internet TIPI
Convention d’adhésion au service de paiement en 
ligne des recettes publiques locales
 

3 OCTOBRE 2019

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DU 
PINET POUR LES ANNEES SCO-
LAIRES 2018/2019 ET 2019/2020

Convention entre les communes de Puy Saint 
André et Puy Saint Pierre participation �nancière 
de la collectivité à 950€ par enfant scolarisé. 

24 OCTOBRE 2019

PARTENARIAT VILLE DE BRIANCON / COMMUNE DE 
PUY SAINT ANDRE  

Devis visites guidées patrimoine pour 506.20 € 
pour le printemps 2020.

PARTICIPATION COMMUNALE A L’ADIL 05  

Agence Départementale d’Information sur le 
Logement des Hautes Alpes 
année 2019 : 169.05 €

BOIS DE CHAUFFAGE

Vente d’un lot de bois d’avalanche pour 200€ pour 
la totalité de ce lot.

BUDGET PRINCIPAL 
Décision Modi�catif n°1
    
Vu l’augmentation des frais de scolarité  pour les 
enfants scolarisés à l’école du Pinet à Puy St Pierre
Il est nécessaire de réajuster les crédits suivants :

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
DES HAUTES ALPES

Convention relative à la prise en charge des hono-
raires, expertises et autres dans le cadre de l'ins-
truction des situations médicales des agents

REHABILITATION PETIT PATRIMOINE
Attribution des travaux l’entreprise GABION pour 
21  375€TTC, LEMENAJOUR pour 3  320€TTC et 
BIALLER pour 203.75€HT

AMENAGEMENT VILLAGE 2020    
 
Demande de subventions pour une opération qui 
s’élève à 25 744.04 €HT

CANTINE SCOLAIRE DE LA MATERNELLE AU CM2

Participation �nancière communale aux frais de 
cantine 
Année scolaire 2019-2020
voir les conditions sur le site de la commune ou 
directement en Mairie

HARMONISATION frais de cantine
Participation �nancière communale à la cantine 
scolaire de la maternelle au CM2 en  vue d’une 
tari�cation uniforme – Année scolaire 2019/2020 
prise en charge de la différence entre le coût initial 
de 6.14€ et le nouveau tarif de 8.22€ pour tous les 
repas fournis aux enfants par la cantine de Briançon, 
sans condition de ressource à compter du 2 
septembre 2019.

RESERVE NATURELLE REGIONALE DES PARTIAS 

Renouvellement de la réserve
 
EOLIENNES SERRE CHEVALIER VALLEE DOMAINE 
SKIABLE

Occupation des sites appartenant à la commune

SPL EAU SERVICE HAUTE DURANCE 

Modi�cation du capital social et des statuts de la SPL 
« Eau Services Haute Durance »
  
SPL EAU SERVICE HAUTE DURANCE 

Augmentation du capital et droit préférentiel de 
souscription
  
SPL EAU SERVICE HAUTE DURANCE

Retrait de la délibération du Conseil Municipal de 
Puy Saint André n°33 du 04 avril portant sur la sortie 
de la CCB du capital social 

 
14 NOVEMBRE 2019

BUDGET EAU

Tarif eau potable à partir de 2020
Il est proposé les tarifs en fonction de types 
d’abonnés.

SERVICE DE L’EAU DE LA COMMUNE DE PUY SAINT 
ANDRE

Approbation du nouveau règlement de service
 
SECOURS SUR PISTES - SAISON 2019/2020

 Tarifs prestations secours réglés par la commune 
auprès des différents services
         
SECOURS SUR PISTES - SAISON 2019/2020

 Tarifs facturation secours auprès des accidentés
        
  
MODALITES DE MISE EN PLACE / MODIFICATION 
DES EQUIPEMENTS DE PRE- COLLECTE DES 
DECHETS / POINTS DE REGROUPEMENT

Convention cadre entre la CCB et ses communes 
membres 
 
DESAFFECTION ET DECLASSEMENT

d’environ 26m² d’un délaissé du domaine public 
communal au chef lieu

VENTE PARCELLE COMMUNALE A 1844 CHEF LIEU

Au propriétaire de la parcelle A 1328 BARNEOUD 
ARNOULET Gérard
 
BOIS DE CHAUFFAGE

Vente d’un lot de bois d’avalanche tirage au sort et 
attribution du lot à Camille CHOLLET

12 DECEMBRE 2019

PARCELLE A 1354 CHEF LIEU

Vente par la commune à Mr GOUDET Clément et 
Mme GIBELLO Lisa au prix de deux mille euros soit 2 
000€.

LOT DE PARCELLES APPARTENANT A LA FAMILLE 
MICHEL

Achat par la commune à la famille MICHEL Jean et 
Yvette d’un lot de terrains d’une super�cie de 6 
616m3 à l’euro symbolique.

ENTREPRISE BLANCHARD / COMMUNE

Convention d’occupation à titre onéreux d’une 
place de stationnement dans un local 
privé pour le véhicule de déneige-
ment.

APPARTEMENT COMMUNAL ANCIENNE ECOLE 
CHEF-LIEU / COTE GAUCHE

Bail de location

AMENAGEMENT VILLAGE 2020    
 
Demande de subventions au département 
pour le changement de la porte de la Kimpina, 
réfection du bacha de la fontaine du Caire sécurisa-
tion du lit du torrent à Pierre Feu, toponymie  : 
étude, cartographie et mise en place de panneaux 
signalétique et de numéros, signalétique biblio-
thèque, salle polyvalente, 1ère remontée méca-
nique, panneaux silhouette enfants.
30 % état, 30 % DETR pour un montant de travaux 
de 23 333.84 € HT.

AMENAGEMENT AU TITRE DES AMENDES DE 
POLICE 2020
   
Demande de subventions auprès du département 
à hauteur de 70% pour l’acquisition de radars pour 
7 616.00 € HT
 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX –DETR- 2020
DENOMINATION ET NUMEROTATION DES VOIES ET 
MAISONS

Demande de subventions auprès de l’Etat partici-
pation de 30% pour un montant de travaux de 11 
009.18 €HT.

SERVICE DE L’EAU DE LA COMMUNE DE PUY SAINT 
ANDRE

Vote des tarifs de la relève des compteurs d’eau 
pour le délégataire d’assainissement 2.5 € par 
compteur.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE 
L’ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE – AFP-

Désignation d’un représentant de la commune : Mr 
Olivier REY 

ET SI VOUS VENIEZ

 ASSISTER AUX CONSEILS MUNICIPAUX ?

Petit rappel aux citoyens que vous êtes tous : 

les conseils municipaux sont des séances publiques 

auquelles vous pouvez assister ! 

C’est une excellente façon de suivre la vie de votre

commune et, pourquoi pas, de vous engager 

en posant vos questions en �n de séance pour préparer 

les projets de demain ou les prochaines délibérations.

Les dates  et l’ordre du jour sont annoncés 

par affichage ou sur le site puysaintandre.fr

Fonctionnement dépense
Chapitre 011 article 6188 - 7 000.00
Chapitre 65 article 65888 + 7 000.00
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009.18 €HT.

SERVICE DE L’EAU DE LA COMMUNE DE PUY SAINT 
ANDRE

Vote des tarifs de la relève des compteurs d’eau 
pour le délégataire d’assainissement 2.5 € par 
compteur.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE 
L’ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE – AFP-

Désignation d’un représentant de la commune : Mr 
Olivier REY 

DERNIERE MINUTE

«La mort d'un géant" 
C'était un pin sylvestre, peut-être 
centenaire, déraciné avec d'autres. 
Il se situait entre Puy Chalvin et la maison 
forestière, renversé par les neiges 
très lourdes d'avant les fêtes.

Photos : Luc Chardronnet
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par Vanessa FINE - LPO

QUOI DE NEUFaux Partias ?aux Partias ?
La réserve naturelle régionale des Partias a 
fêté ses 10 ans ! 
Dix années de projets pour la biodiversité sur le territoire ! 
Plusieurs actions ont ponctué l’année pour célébrer cet 
anniversaire. Retrouvez toutes les actualités et vidéos en ligne 
sur https://paca.lpo.fr/partias/ rubrique «  La RNR fête ses 10 
ans » :
• le clip vidéo «  En 2019 la Réserve naturelle régionale des 
Partias fête ses 10 ans » 
• la vidéo « Témoignages des acteurs à l'origine de la Réserve 
naturelle régionale »,
• les photos lauréates du concours "Un regard sur les Partias" 
pour les deux catégories Paysage et Macro,
• la synthèse de l’opération « arbre à palabres », qui invitait les 
visiteurs de l’été à témoigner sur ce que représente la Réserve 
des Partias pour eux, et qui a été résumé sous forme d’un 
nuage de mots, 
• la vidéo replay de la table ronde "Tourisme et environne-
ment" animée lors de la soirée des 10 ans, le 12 octobre à 
Maison de la Géologie. 

La bibliothèque municipale expose une partie des éléments 
produits sur la vie de la Réserve (concours photo, espèces 
inventoriées, principales actions), n’hésitez pas à passer voir ! 

Citoyens de Puy Saint André, cette réserve 
vous appartient !
La Réserve est classée par la Région qui en confie la gestion à la 
LPO et à la commune. Elle n’en reste pas moins une propriété 
communale et un site ouvert au public (sous réserve du respect 
de la règlementation). Vous êtes les premiers concernés par cet 
espace naturel et ses meilleurs ambassadeurs ! 
Si vous souhaitez participer à la vie de la Réserve naturelle des 
Partias, sachez que nous organiserons en 2020 des ateliers 
citoyens de ré�exions et de discussions autour de l’avenir de 
celle-ci. Un questionnaire pour mieux comprendre la relation 
qu’entretiennent les habitants de la commune avec cette 
Réserve naturelle est en cours 
(https://forms.gle/hBykEgJE7dAwxQAU7). Une première 
rencontre sur la biodiversité du Briançonnais a eu lieu le 10 
décembre à Puy St André et sera reconduite le 13 janvier à Brian-
çon. Un atelier sera organisé en février pour lancer la concerta-
tion. 
Inscrivez-vous pour recevoir la newsletter, les informations sur 
les prochains les ateliers citoyens, les chantiers participatifs, 
évènements, etc.

Actions du 2d trimestre 2019….
Les actions sont nombreuses et ne peuvent toutes êtres 
énumérées ici. Voici présentées ci-dessous celles qui 
concernent le public, sachant que les gestionnaires assurent 
également des missions récurrentes telles que l’entretien du 
site, le balisage des sentiers, l’information et la sensibilisa-
tion des randonneurs, un suivi photo du paysage, etc. 
Le 24 juillet, la LPO et l’association pour la Protection, 
l’Etude et la Valorisation des marmottes (APEVM) ont 
organisées un comptage des marmottes auquel le public 
était invité. Près de 40 marmottes ont été comptées sur 6 
zones ne couvrant pas l’intégralité du site. Cette opération 
sera reconduite en début d’été 2020, en espérant vous y 
retrouver nombreux. 
Le 16 août, une randonnée de découverte de la réserve et 
des actions qui y sont menées était proposée. Environ 15 
personnes, essentiellement résidants aux Combes, ont 
répondu présentes et ont pu pro�ter des précieuses 
connaissances naturalistes de l’accompagnateur LPO. Tout 
au long de la journée, les participants ont pu discuter des 
espèces présentes dans la réserve, �ore comme faune, et 
être informés sur les enjeux concernant certaines d’entre 
elles ainsi que sur les actions de gestion menées dans la 
Réserve. 
Le 12 octobre, la Réserve participait à la fête de la science 
à la Maison de la Géologie avec d’autres partenaires. Le 
stand de la LPO proposait de découvrir ce qu’est une 
Réserve naturelle en se mettant dans la peau d’un gestion-
naire et s’essayant à plusieurs missions sous forme d’ateliers 
: Inventaire Naturaliste, Suivi, Gestion et Protection. Ces 
ateliers ont été l’occasion de sensibiliser de nombreuses 
personnes à la réglementation au sein des espaces naturels 
protégés et en particulier aux Partias, à la problématique du 
dérangement hivernal du Tétras lyre, à la richesse de biodi-
versité que regorgent nos montagnes, etc.
  
Le chantier pour la restauration des « Tétras Quiets » ou 
zones de quiétude hivernale du Tétras lyre a largement 
mobilisé. Il s’agissait de déposer les cordes usées accrochées 
dans les arbres au niveau du «  Jeu de Paume  », pour en 
installer de nouvelles avec leurs fanions, et ainsi maintenir la 
matérialisation des zones à contourner en ski. Un groupe du 
Club montagne du lycée d’altitude est venus prêter main 

forte le 25 septembre après-midi, puis un groupe de 6 
personnes, citoyens du Briançonnais motivés, a poursuivi le 
chantier le 22 octobre. La LPO assure le suivi de ce dispositif 
durant l’hiver a�n de s’assurer que les cordes sont bien visibles. 
N’hésitez pas à les dégager de la neige si vous passez par-là ! 
Une première opération a été menée début décembre, 
permettant de constater qu’une avalanche a emporté une 
partie du dispositif. Restez prudents !

Que sont devenus les pins Cembro plantés 
dans la RNR des Partias ? 
Un an après la plantation participative des 3000 pins cembro 
dans le cadre du programme Nature 2050 de la CDC Biodiver-
sité, un premier suivi a été fait en octobre 2019. Si la croissance 
des jeunes plants est difficilement observable si tôt, il a été 
possible de constater que 58% des arbustes contrôlés (sur 183) 
étaient en bon état, tandis que 11% ont disparus, 9% sont plus 
ou moins asséchés, 8% attaqués par des champignons, 7% sont 
morts, 5% abroutis, 1% écorcés et 1% cassés.Reconduction de la RNR des Partias 

Après des mois de travail pour préparer le projet et le présenter 
à différentes commissions, la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur a délibéré le 13 décembre 2019 pour le renouvellement 
anticipé du classement de la réserve naturelle régionale qui 
comprend une modification de sa règlementation et de son 
périmètre (passant de 685,9 à 801,7 ha soit une augmentation 
de 17%). Le texte est disponible en ligne et en mairie.



  

QUOI DE NEUF

ENVIE DE PLUS D'INFO ?  DE PARTICIPER ? 

Retrouvez les actus, rapports d'études, bilans et toute la docu-
mentation sur la Réserve sur le site internet de la LPO PACA : 
http://paca.lpo.fr/partias 
N'hésitez pas à contacter l'équipe de la LPO 
par mail hautes-alpes@lpo.fr 
ou par téléphone 04.92.21.94.17 pour nous rejoindre !

+ d’infos sur www.puysaintandre.fr
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